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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 29 octobre 2021, 
 
M. Marc Croteau 
Sous-ministre et Administrateur du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques  
Édifice Marie-Guyart, 30

e étage 
675, boulevard René-Lévesque 
Est Québec (Québec) G1R 5V7 
 

Objet : Projet d’ouverture et d’exploitation d’une carrière à Inukjuak par FCNQ 
Construction inc. 
Décision : Attestation de non-assujettissement 
V/Référence : 3215-03-017 

 
Monsieur le Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
et le milieu social inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la 
Commission de la qualité de l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé 
à l’analyse du complément d’information transmis par Mme Mélissa Gagnon, de votre 
ministère, le 3 septembre 2021, concernant le projet en rubrique. 
 
La raison d’être du projet de carrière est de produire des agrégats pour la communauté 
d’Inukjuak de façon à répondre à l’ensemble de ses besoins pour une dizaine d’années, 
pour ce faire, le promoteur projette l’exploitation d’une nouvelle carrière d’une superficie 
maximum de 2,95 ha. L’emplacement projeté a été modifié à deux reprises, une première 
fois, suite à un commentaire de la Commission, afin préserver un site archéologique à 
proximité. Puis une seconde fois, pour éviter d’empiéter sur le tracé d’un projet de lieu 
d’enfouissement en milieu nordique de l’Administration régionale Kativik (ARK), qui 
avait été autorisé en 2015 (réf. 3215-16-058). 
 
Compte tenu des informations présentées, la Commission estime qu’il n’apparaît pas 
opportun d’assujettir le projet à la procédure d’évaluation et d’examen sur l’environnement 
et le milieu social. Ainsi, conformément à l’article 192 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, la Commission décide de ne pas assujettir le projet à ladite procédure. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Sous-ministre, mes salutations 
distinguées.  
 
 
Le président,  
 

 
 
Pierre Philie 
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